
 

 

 
 

 Vincent Regnault, Avocat 

Conseiller juridique principal 

Affaires réglementaires et réclamations 

Ligne directe : (514) 598-3102 

Télécopieur : (514) 598-3839 

Courriel : vregnault@gazmetro.com 

Adresse courriel pour ce dossier : dossiers.reglementaires@gazmetro.com 
  

PAR SDE ET PAR MESSAGER 

 

Le 10 janvier 2013 

 

 

Me Véronique Dubois 

Secrétaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

Tour de la Bourse 

800, Place Victoria - bureau 2.55 

Montréal QC   H4Z 1A2 

 

 

Objet :  Demande de Société en commandite Gaz Métro afin de l’autoriser à 

récupérer par l’intermédiaire de ses tarifs les coûts associés à 

l’utilisation des sites d’entreposage de Pointe-du-Lac et de St-Flavien 

appartenant à Intragaz 

 Dossier Régie : R-3811-2012 

 Demande de modifier les tarifs d'emmagasinage de gaz naturel 

d'Intragaz à compter du 1er mai 2013 

 Dossier Régie : R-3807-2012 

 

 Notre dossier : 312-00559 

 

 

Chère consoeur, 

 

Tel qu’annoncé par les procureurs d’Intragaz, vous trouverez ci-joint les réponses à la 

demande de renseignements no. 1 de la Régie transmise à Gaz Métro (Gaz Métro-1, 

Document 4, R-3811-2012) ainsi que celles à la demande de renseignements no. 2 

transmise à Intragaz (Gaz Métro-1, Document 3, R-3807-2012). 

 

Par ailleurs, lors de la préparation des réponses ci-jointes, nous avons constaté que 

certaines lignes étaient erronément décalées dans la pièce Intragaz-1, Document 8 

(R-3807-2012). En conséquence, Intragaz a déposé une pièce révisée.  Pour sa part, 

Gaz Métro dépose des réponses révisées à la demande de renseignements no. 1 

transmise à Intragaz (Gaz Métro-1, Document 1, R-3807-2012) et des réponses 
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révisées aux demandes de renseignements no. 1 de l’ACIG (Gaz Métro-1, Document 1, 

R-3811-2012) et de la FCEI (Gaz Métro-1, Document 2, R-3811-2012), toutes deux en 

lien avec la pièce révisée Intragaz-1, Document 8 (R-3807-2012). 

 

En terminant, nous souhaitons informer la Régie que Norton Rose représentera 

Gaz Métro lors de l’audience qui est actuellement prévue du 21 au 25 janvier prochain. 

 

Nous vous prions d'agréer, chère consœur, l’expression de nos salutations les plus 

distinguées. 

 

(s) Vincent Regnault 

 

Vincent Regnault 

 

VR/mb 

p.j. 
 

 


